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. te Staats- Courant [lubïie aujourd'hui l'arrêté royal relatifàn !?'du2sjtiin dernier,
'"ici cet arrêté :
*j°«s GUILLAUME H, tic',
Considérant que le compte des remises coloniales de l'exer-

'Ce de 18-43,npprouvé par notre arrêté du 2 juin 1844, n° 6,
Présente vn boni de il. 3,212,405. 845, etque, suivant le dernier
Paragr,nplie de l'art. 59 de la loi fondamentale l'emploi de cet
*cedant doit être réglé par la loi ;

JNotie conseil d'état entendu, et de commun accord avec les
'■lis-Généraux, avons statué et statuons par les présentes:. Article unique. Le boni du compte des remises coloniales de
c*creice de 1843, au montant de fl. 3,212,405.845 sera affecté
fecialeuient à couvrir les dépenses comprises dans le budget1,6cette année.

Mandons et ordonnons, etc.

Nous avons publié d'après un journal hollandais que des ar-
"""gemens avaient été pris avec le sénat de la ville de Brème,
hâtivement au port de journaux entre la Néerlande et Brème;
'tutis voyons aujourd'hui, dans le Staats- Courant, quece n'est
!J °vit de journaux qu'il s'agit dans l'avis ministériel, mais de
c""culaircs, lettres de transport et prix-eourans, imprimés etex-l'ediès sous bande.

Nous lisons dans quelques journauxfrançais d'aujourd'hui :
La liste civile du roi des Pays-Bas ne passe pas trois millions

R "'ânes, etil est obligé de pourvoir.à la maison de tous ses en-
'Jsi a l'exception du prince d'Orange, qui reçoit une dotation

Hl'i ne montepas à 500 mille francs derevenus; cela n'empêche
'.'f1seroi des Pays-Bas de souscrire pour tous les nionumens , I

Cricuurager lesarts, dedistribuerd'innoinbrablesaumônes, de
°yager avec magnificence, de doter les temples saints, d'être
j're tà la guerre comme âla paix, et d'avoir élevé à ses frais,
,',' ns l'une de ses royales demeures, une galerie de tableaux

ur> prix très-èlevé et d'un choix admirable.

"n écrit deMaestricht en date du 8 juillet :. M. Strens, membre desEtats-Généraux récemment élu par les
j '.du Limbourg, a reçu nier une éclatante ratification

°n élection commereprésentant

;

il aétèadmisâ l'uuaninii- i

I?ernbre de la société d'émulation en celte ville. j
menlionnons cette admission parce qu'elle est remar-

i 'ible r,, (.qu'il y a très-peu de membres de cettesociété qui
i?t été admis unanimement.
" où vient cette unanimité aussi rare qu'elle est honorable

',I'

le candidat ? C'est que les membres de cette société, com-
'«edela bonne bourgeoisie de notre ville, ont tenu à nion-. er combien le nouveau député possédait leurs sympathies, et

s,l" à quel point ils ont confiance en lui pour la mission qu'il
nPpelé à remplir. (Journaldu Limbourg.)

Avant-hier est mort en cette résidence M. N. Verloren, eon-
'e'ller à 1,-, haute-cour de justicedes Pays-Bas, chevalier de
orclredu Lion-Néerlandais.

0" écrit de Flessingue , le 4 juillet au Handelsblad.
APrès une longue instruction et plusieurs visilcs domiciliai- ]

res l'autorité judiciaire a opéré l'arrestation de Jean-Philippe
Walter, âgé de 28 ans, né à La Haye, et de Lambertine Dupont,
âgée de 24 ans, née à Qtien.iy, tenant la maison de jeuoudedé-
bauclie portant l'enseigne du Miroir, à Flessingue. Os indivi-
dus ont été transférés à Middelbourg. Ils sont parties dans l'af-
faire rapportée par le Journalde Liège, et, relative à deux jeunes
fil lesattirées de Liège à Flessingue, sou.s tiré texte de les placer
en qualité deservantes dans un hôtel, mats en réalité dans le but
de les livrerai! vice. Sans vouloir anticiperait rien sur l'enquê-
te judiciairequi est ouverte relativement à cette affaire déplo-
rable, nous croyons utile d'enregister les faits suivants :

Les deux jeunesmalheureuses, victimes de cette séduction in-
fâme, sont la nommée Marie ,de Jeiuinepes, près de Liège,
âgée d'environ 17 ans, et Thérèse de Kerkenrade, dans la
province de Limbourg , âgée d'environ 16 l'.ns. Elles ont été
livrées par un nommé Beckaartou Becquart, demeurant à Liè-
ge, à Belle-Vue, et y tenant une école pour les petits garçons,
entre les mains de la digne hôtesse derétablissement du Miroir
qui les a amenées à Flessingue, sous prétexte de leur procurer
une place dans un hôtel. Pourfaireréussirceroupablecomplot,
on parait avoir eu recours à Liéje, dans la maison de Becquart,
â des moyens infâmes que la prudence nous empêche de révéler
pour le moment.

L'académie de Santa Cecilia à Rome, que est un des instituts
les plus anciens et les plus illustres de l'Europe, vient.de s'a-
gréger, comme membres honoraires, nos compatriotes MM. J. G.
Bast iaans, L. A. Embach, D. Koning et G. Franco Mendes.

Depuis bientôt deux mois , il paraît dans cette résidence un
nouveau journal hebdomadaire rédigé dans la langue du pays,
sous le titre de Stoompost (l'Estafette de la Vapeur), fondé,
comme le litre l'indique, dans le but derécapliuler tout cc qui
se rapporte au transport par la vapeur, et en général à tous les
modes de communication, tant à l'intérieur qu'à l'étranger.
Cette revue qui décidément paraît avoir pris racine, est recom-
mandable dans sa spécialité.

M. Alfred Michiels, auteur des Etudes suri' Allemagne, de
V Histoire des idées littéraires en France, du livre intitulé : An-
gleterre, et de plusieurs autres ouvrages publiés à Paris, qui lui
ont mérité la réputation d'écrivain habile et consciencieux,
est en ce moment à La Haye. Il s'occupe de publier une Histoire
de la peinture flamande et hollandaise, conçue d'après un plan
tout-à-fait nouveau. Loin de se borner à des remarques de dé-
tail, comme ses prédécesseurs, il étudie les causes, il apprécie
les caractères généraux de l'art, il en explique la nature in-
time et les diverses phases. Les deux premières livraisons de cet
intéressant ouvrage ont paru le ler1 er de ce mois en France et à
Bruxelles. Nous les avons sous les yeux, et les idées aussi bien
que la forme du livre nous semblent également dignesd'atten-
tion. C'est pourquoi nous le recommandons volontiers aux per-
sonnes curieuses de recherches à la fois neuves et vastes. L'ou-
vrage ne formera pas moins de quatre volumes in-octavo et
embrassera toutes les époques de la peinture hollandaise et fla-
mande. Nous pensons qu'on lira avec plaisir l'extrait que nous
en donnons plus loin, sous la rubrique Variétés; car il s'agit
d'une des gloires du pays.

Fenilicton du Journal de La Haye. 11 julliet 1844.
LE JUÏF ERRANT.(1)

PREMIERE PARTIE.

L'auberge «lu rançon Blane.

CHAPITRE IX

Les Cages.

*aeot(AVenail de s'armer: par-dessus sa veste depeau de daim, ilavaitrevèlu
"econy. ema'"e, tissu d'acier, souplecomme la toile, durcomme le diamant;
hottin 'antensuite ses bras debrassards, ses jambes de jambards,6es pieds de
'a'on ca

S rées, etdijsimulant cetattirail défensif, i! avait sous un large pan-
'°npu . ?

OUB

unB ample pelisse, soigneusementboutonnée,pris àla main une
Quoi '''- |

B
"

cnauu*e àblanc, emmanchée dans unepoignée de bois.
Poète son .;„"%.."'» 'temps domptés par l'adresse et par l'énergiedu pro-
v°ulu' dans quel OÎ"' 8°" "on u^"s et 8a panthère noire la Mort avaient
6'es; 'mais p-râce iV°°*8 de r^v°lte, essayer sur lui leurs dents etleurs 011-

-"neleo «„,.'„„ - j armure cachée par sa pelise, ils avaient émonssé leurs

&ic»

sur un epioerme i '-...;„ -..,,.., . . ,
Jambes de fer f ,*A\ . leri ebreche leurs dents sur des bras ou sur des
faisait

roir.P,M

gU|Utl iéSercoup de la badine métalliquede leur maître
ReconnaU..» 6. î^„1,'.?^Pc.aU e,,la sillonnant d'une brûlure profonde.mémoïre , ,nUt'lltede'='-r, morsures, ces animaux, douésd'une gran-Csmrch

e
OC"Pr'ren-,qUe dé'Qrraais »» es aieraie.it envain leurs griffes et

ta tellTmeut rm 7"" 'n"ai"é^e.Leur soumissioncrain.We s'augmen-
"«ent dw' ses

(
"er<:'cc» publics, leur maître,au moindremouve-

fa "iperetsecm i
S recouverte de papier couleur de feu, les faisait

■

pt-r et secoucher épouvantes. ' ' '6"? S°ini' tenant * ,'a mai" '« fer chauffé à blanc par Go-
W IZtToùlT TI ,PPe " Sreuier B'aendait «-dessusdu
>de p"a°- che, L "f" def

>BC

'es
J
ca«es

°e

ses animaux

;

une simple cloi-■Vtei. P nCheS Be',ara,t ce hangar de l'écurie de.chevaui du dompteur de

(1) Voir le Journal deLa l/aiie d'hier,

Un fanal àréflecteur jetaitsur les cages une vive lumière.
Elles étaintau nombre de quatre.
Un grillagedefer,largemenlespacé,garnissait leurs faces latérales. D'un côté

ce grillage tournaitsur des gonds comme une porte, afin de dunnerpassage aui
animaux que l'on renfermait

;

le parquet des loges reposait sur deux essieux et
quatre petitesroulettes de

fer;

on les traînaitainsi facilement jusqu'au grand
chariot couvert où on les plaçait pendant les voyages. L'une d'ellesétaitvide,
les trois autres

renfermaient,

comme on sait une panthère, un tigre et un
lion.

La panthère originaire de Java semblait mériterce nom lugubre : la mort,
parson aspect sinistre et féroce.

Complètement noire, elle se tenait tapie etramassée sur elle-même au fond
de sa cage; la couleur de sa robe se confondantavec l'obscurité qui l'entou-
rait, on ne distinguait pas son corps, on voyait seulement dans l'ombredeux
lueurs ardentes et fixes... deux larges prunelles d'un jaune phosphorescent,
quine s'allumait pour ainsi direqu'à la nuit , car tous les animaux de la race
féline n'ont l'entière lucidité de leurvue qu'aumilieu des ténèbres.

Le prophète était entré silencieusementdans l'écurie; le rouge sombre de
sa longue pelisse contrastaitavec le blond mai et jaunâtredesa chevelurerai-
de etde sa longue barbe ; le fanal , placé assez haut , éclairait complètement
cet homme,et la crudité delà lumière,opposéeà la dureté desombres, accen-
tuait davantageencoreles plans heurtés de sa figure osseuse et farouche.

Il s'approchalentementde la cage.
Le cercle blanc qui entourait sa fauveprunelle,semblaits'agrandir; son Sil

luttait d'éclatet d'immobilité avecl'Sil étincelantelfixe de la panthère...
Toujours accroupiedans l'ombre , elle subissait déjà l'influence du regard

fascinateur de sou maître; deux ou trois lois elle ferma brusqueinentses pau-
pières en faisant entendre un sourd râlement decolère; puis bientôt, ses yeux
rouverts comme malgréelle,s'attachèrent invinciblement sur ceux du pro-
phète.

Alors les oreilles rondes de la Mort se collèrent à son crâne, aplati comme
celui d'une vipère; la peau de son frontse rida convulsivement;elle contracta
son muffle hérissé de longues soies , et par deuxfois ouvrit silencieusement sa
gueule,armée decrocs formidables.

De ce moment, une sorte de rapport magnétiquesemblas'établir entre les
regards de l'homme et de la liète.

Leprophèteétendit versla cagesa tige d'acier chauffée à blanc, et dit d'une
voix brève et impérieuse :— La Mort... ici !

La panthère se leva , mais s'écrasa tellement , que son ventreet ses coudes
rasaient le plancher.Elleavait trois pieds de haut etprès de cinq pieds de lon-
gueur, son échine élastique et charnue, ses jarrets aussi descendus, aussi lar-
ges que ceux d'uncheval decourse, sa poitrine profonde, ses épaules énormes
et saillantes , ses pattes nerveuses et trapues , tout annonçait que ce terrible
animal joignait la vigueur à la souplesse, la force à l'agilité.

Morok , sa baguette de fer toujours étenduevers la cage , fit un pas vers la
panthère.

La panthère fil un pas vers le prophète...
Il s'arrêta...
La mort s'arrêta...
A ce moment, le tigre Judas, auquelMorok tournait le dos, fit un bond vio-

lent dans sa cage, commes'il eût élé jalouxde l'attention que sou maître por-
tait à la panthère; il poussa un grondementrauqne,et, levant sa tête, mon Ira
le dessous desaredoutable mâchoire triangulaireet son puissant poitrail d'un
blanc sale, où venaientse fondre les tons cuivrés de sa robe fauve rayée do
noir; sa queue,pareilleà un gros serpentrougeâtre annelé d'ébène, tantôt «e
collait à ses flans, tantôt les battait par un mouvement lent et continu; ses
yeux, d'unvert transparentet lumineux,s'arrêtèrent sur le prophète.

Tel était l'influence de cet homme sur ces animaux que Judascessa pres-
qu'aussitftt son grondement, comme s'ileût été effrayé desa témérité; cepen-
dantsa respiration resta hauleetbruyante.

Morok se tourna vers lui, pendant quelques secondes; il l'examina très-at-
tentivement.

La panthère, n'étant plus soumiseà l'influence du regard dcion maître, re-
tourna se tapir dans l'ombre. ,

Un craquement à la fois stridentet saccadé,pareilàcelui que lont les grands
animauxen rongeant uncorps dur, n'étant fait entendredans la cage (lu lion-,
<?aï«altira l'attention du prophète; laissant le tigre, il fit un pas vers 1 antre

O!Dc ce lion on ne voyait que la croupemonstrueuse d'unrouxjaunâtre; ses
cuissesétaientrepliées sous lui, uneépai.se crinière cachait entièrement sa
tète ; à la tensionet aux Iressaillemens des muscles de ses rems, a la saillie de
ses vertèbres, on devinait facilementqu'il faisait de violens efforts avec »a
gueule et ses pattes de devant.

Le prophète, inquiet,s'approcha de la cage, craignant quemalgré«es ordres
Goliathn'eûtdonnéau lion quelques osa ronger... Pour s'en assurer, il dit
d'unevoix brève et ferme.— Caïn !

Caïn nechangea pas de position.— Caïn.. ici !
Reprit Morok d'une voixplus hante.
Inutileappel, le lion ne bougea pas et !e craquement continua.
—Caïn ici! ...
Dit une troisièmefois leprophète- laisenpi irrtoesn.ols,ilap>.'

bout desa tiged'acier brûlante Bnr ia bauc
A peine on légersillon defumée courut <tue>

parune volte de prestesse incroyable, il s« retourna e ta «uriegril-
lage non pas enrampant, mais d'unbond, '!' ■->"".

effrayant à voir. ,
Leprophèle, se trouvant à l'angle de la cage, Caïn dan» sa turku.., «'«tait-

Finances d'Angleterre.

Résumé du budget anglais pour les années 1 844 et 1845.
l^tim:i:iiiu Recettespour l'année et dépens.-. Esii.i.ntkm
Halssanl efleotnée. - pou.te .'. avril 1815. dans 1.. i-.nirs raonee 184 j

.1.- la v année.
Recettes. Liv. si. Liv. st. Liv. st.

Douanes 19,000,000 21,426,632 21,500,000
Excise 13,000,000 12,962,011 13,000,000
Stamps (timbre) 7,000,000 7,011,937 7,000,000
Taxes 4,200,000 4,192,473 4,200,000
Taxes sur la propriété.... 5,100,000 5,356,888 5.100,000
Produits do la poste 600,000 628,000 600,000
Domaines de la couronne. 130,000 147,000 130,000
Produits divers 250,000 268,769 250000
Tribut de la Chine 870,000 803,802 —Droit sur les balances des

banques — 37,112 —
Total 50,150,000 52,835,124 51,790,009

Dépenses.
Dette 29,178,725 29,133,734 27,697,110
Fonds consolidé 2,357,000 2,352,264 2,400,000

31,535,725 31,485,048 30,097, : 10
Armée 6,619,788 6,118,656 6,616 868
Marine 6,382,990 6,286,057 6,250.128
Artillerie 1,849,142 1,941,926 1,84 .%
Dépenses diverses 3,000,000 2,875,564 3,000,000
Arriéré de la Chine — — 40C

Ü

A rembourser aux oppo-
sans à la réduction du
3} p. c — — 200,000

Liquidation de la garantie
accordée pour un em-
prunt de la compagnie
de la mer du Sud — — 239,000

Total des dépenses.. 49,387,645 48,669,281 48,64.3,170

Excédant des recettes... T. 762,355 4,165,843 3,146,830
Solde du déficit de l'an

dernier — 2,749,000 —
Excédant réel pour 1844. — 1,416,000

Relevédes dépensesrelatives àl'armée,à la marine età l'artillerie,
en Angleterre , de 1835 à 1843.

1835. — ce. 11,657,487. 184!. — <£. 14,722,628.
1836.— » 12,112,968. 1842.— . 14,802,757.
1837.— . 12,716,898. 1843.— . 14,511,917.

Historique desfluctuations des fonds publics en Angleterre.
C'est pour la première fois , depuis près d'un siècle, que de

nos jours le 3 p. c. consolidé a atteint le pair , soit 100 gt? pour
une rente de 100 d£ ; il le dépassa légèrement, en 1749, unean-
née après le traité d'Aix-la-Chapelle. A cette époque, la dette
publique s'élevait au-dessus de 78,000,000 <£. Entre les an-

nées 1729, et l'année de la rébellion (guerre du prétendant)
1745, le3p. c. ne descendit jamaisplus bas que 89. En mars
1792 , il s'éleva à 97 \ ; le chiffre de la dette publique étant dé
239,350,000 d£- — Entre la période écoulée depuis la paix de
Paris , en 1763(époque à laquelle la dette publique s'élevait à
138,774,000 oC), jusqu'audénouement de la guerre américaine,



dressé de profil; afin de faire face a son maître,appuyant ainsi 6on large flanc
auxbarreaux, à travers lesquels il passajusqu'au coude son liras énorme, aux
musclesrenflés, et au moins aussi gros .pie

l,i

cuisse de Goliath.—Caïn!! à bas!.'
Uit le prophète, en se rapprochant vivement.
Le lion n'obéissait pa»encore... ses lèvres, retroussées par la colère, lais-

saient voir des crocs aussi larges, aussi longs, aussi aigus que des défenses de
sanglier.

Du bout de son fer brûlant, Morok effleura leslèvre6 deCaïn... A cette cui-
sante brûlure, suivie d'un appel imprévu de son maître, le lion, n'osant rugir,
gronda sourdement, et ce grand corps retomba, affaissé sur lui-même, dans
une attitude pleine desoumission et de crainte.

Le prophète décrocha le l'anal, afin de regarder ce que Caïn rongeait : c'é-
tuit une des planches du par.]net de sa cage, qu'il était parvenu à soulever, et
qu'il broyait entre ses dents pour tromper sa faim.

Pendant quelques instnns le plus profond silence régna dans la ména-
gerie.

|

Leprophète, les mains derrièrele dos, passaitd'une cage à l'autre observant
les animauxd'un regard inquietetsagaee,connue s'il eût hésité à faire parmi
euxun choix importanteidifficiie.

De temps à autre il prêtait l'oreilleen s'arrêtent devant la grande porte du
hungnrqui donnaitsur la courde l'auberge.

Cetteporte s'ouvrit. Goliath parut: ses h .bitsruisselaient d'eau.— Eh bien !.. — lui dit le prophète.—Ça n'a pas élésans peine... Heureusement la nuitest noire, il fuit grand
vent et il pleut averse.— Aucun soupçon ?— Aucun, maître, vos renseignerions étaientbons; la porte du celliers'ou-
vrait sur les champs,juste au-dessous de la fenèlre(tes fillettes. Quand vous a-
veisifflé pour me dire qu'il était temps, je suis sorti avec un tréteau que j'a-
vais apporté; je l'ai appuyé au mur, j'aimonté dessus ; avecmes six pieds, ça
m'en faisait neut, jepouvais m'accouder sur la fenêtre : j'ai pris la persienne
d'une main, le manche de mon couteau de l'autre,et, en même temps que jo
cassais deuxcarreaux, j'ai pousssâta persiennede toutes mes forces. .—Et l'onacru que c'était le vent ?—On a cru quec'était le vent. Vous voyez que la brute n'est pas si brute...
Le coup fait, j'ai vite rentré dans le cellier en emportant mon tréteau... Au
bout d'unpeu de temps, j'ai entendu la voix du vieux... j'avaisbien fait de me
dépécher...

— Oui, qnandje t'ai sifflé, il venait d'entrer dans la salleoù l'on soupe

;

je
J'y croyais pour plus de temps.— Cet homme là n'est pas faitpour rester 'ong tem j.s à souper— dit le géant
avec mépris, -- Quelques momeos après que les carreaux ont été cassés... le
vieux a ouvert lu fenêtre, etv appelé son rhien en lui disant...Saute... j'ai tout
de suite couru à l'autre bout du cellier; sans cela le maudit chien m'aurait e-

venté derrière la porie.— Le chien est maintenant renfermé dans l'écurie où est le cheval du vieil-
lard... Continue:—Quand j'aientenrln refermer la persienne e! la

fenêtre,

je suisressorti du
cellier, j'ai replacé mou tréteau et jesuis remonté

;

tirant doucementle lo-
quet de ia persiennne, je l'ai ouverte, mais les deux carreaux étaient bouchés
avec les pans d'une pelisse, j'entendaisparler et jene voyais rien, j'ai écarté
vin peu le manteau et j'ai vu... les fillettes dans leur lit, me faisaient face... le
vieuxassis à leur chevet me tournait le dos.

—Et son sac... son sac? ceci est l'important,—Son sac étaitprès de la fenêtre, sur une table à côté de la lampe

;

j'aurai
pu y toucheren allongeantle bras.

-Qu'as-lu entendu?—Comme vous m'aviezdit de ne penser qu'au sac, jene me souviens que de
Ce quiregardait le sac; le vieux a dit que dedans il avait ses papiers, des let-
tres d'un général, son argent et sa croix.—80n... Ensuite.— Tomme ça m'était difficilede tenir la pelisse écartée du trou du carreau,
elle m'a échappé... j'ai voulu la reprendre,j'ai tropavancé la main et une des
fi II elles... l'aura vue... car ellea crié en montrant la fenêtre.—Misérable ï... tout est manqué. .—s'écria le prophète en devenant pâle de
colère.

— Attendez donc... non, tout n'est pas manqué. En entendant crier, j'ai
sauté à bas de mon tréteau,j'airegagné le cellier; commele chien n'était plus
là,j'ai laissé la porte enlr'ouvei !e, j'ai entenduouvrir la

fenêtre,

et j'aivu â la
It-eur, queie vieux avançaitla lampe en dehors; il a regardé, il n'y avait pas
d'échelle; la fenêtre est trop haute pour qu'un hommede taille ordinaire y
puisse atteindre...—Il aura cru que c'était le vent... comme la première fois... Tu es moins
maladroit queje ne le croyais.

—Le loup s'est fait renard, vous l'avez dit... Quand j'aisu où était le sac,
l'argent et les papiers, ne pouvant faire mieux pour lu moment, je suis re-
venu,.,etmevoilà.—Monte me chercher la pique de

frêne,

la plus longue...—Qui, maître.— Et la couverture de drap rouge...—Oui,maître.—Va,
Goliath monta l'échelle ; arrivéau milieu, il s'arrêta.— Maître, vous ne voulez pas queje descende... nn morceau de viandepour

la Mort?... Vous (verrez qu'elle me gardera rancune... Elle mettra tout sur
mou compte... Elle n'oublieriem... El à la première occasion...—La pique et la couverture î

Répéta le prophète d'une voix impérieuse.
Pendant queGoliath,jurant entre ses dents, exécutait ses ordres, Morok

JS
alla entrouvrirla grandeporte du hangar, regarda dans la cour, et ceou ,fl

nouveau.— Voici la [tique de frêne et la couverture.
Dit le géantenredesceudantde l'échelleavec ces objets.— Maintenant,que faut-il faire ?— Retournenu cellier, remonte près de la

fenêtre,

etquand le vieillard *
tira précipitamment de la chambre...— Qui le fera sortir:'— Il sortira... que t'importe ?—Après?— Tu m'as dit que la lampe étaitprès de là croisée ?

— Tout prés... sur la table, à côté du sac. \i— Dès que le vieux quittera la chambre, pousse la fenêtre, fais tombe!

lampe, et si tu accomplis prestement et adroitementce qui te reste à v*e
ter... les dix florins sont à toi... tu terappellesbien tout...—

Oui,

oui. „[<— Les petites fillesseront si épouvantées du bruit et de l'obscurité, H ll

les resteront muettes de terreur.— Soyez tranquille, le loup s'est

faitrenard,

il se fera serpent.— Ce n'est pas tout,— Quoi encore ? r J— Le toit de ce hangar n'est pas élevé, la lucarne du grenierest d'un &>
facile... la nuit est noire... au lieu derentrer par la porte,..—.le rentrerai paria lucarne.

— Et sans bruit.— En vrai serpent. — Et le géant sortit. ,$\— Oui i — sedit le prophète après un assez long silence,ces moyen* 0'
sûrs... jen'ai pas dû hésiter .. Aveugle et obacurinstrument...j'ignorele*

C

'
tifs des ordres quej'aireçus; mais d'après les recommandations qui 'e* 'îi'
compagnenl... mais d'après la position de celui quime les a transmis. l' jt
git, je n'en doute pas, d'intérêts immenses... — d'intérêts — reprit-il 'A>,^
un noaveau «ilence — qui louchent à ce qu'ily a de [dus grand... de pl'9,:,,,!'
vé dans le monde !! ! Hais, commentées deux jeunes

filles,

presque men {I
tes, comment ce misérable soldat, peuvent-ilsreprésenter de lels intérêt "' \s.
n'importe— ajouta-t-il avec humilité — je suis le bras qui agit... ce*
tête qui pense et quiordonne... de répondre de ses

Suvres...

. è
Bientôt le prophète sortit du hangaren emportant la couverture r' 1""^'

su dirigea vers la petite écurie de Jovial

;

la porte disjointe était à pel"
niée par un loquet. cgr"

Alu vue d'un étranger, Rabat-joie se jetasur lui ; mais ses dents rcfl ;i
trèrent les jamb.irds de

fer,

et le prophète , malgré les morsures du chu?'v jj*f
Jovial par son licou, lui enveloppala tête de la couverture afin de

l'e^'P,

jCu(
devoir etde sentir, l'emmena hors de l'écurie, et le fit entrer dans l'iP'
desaménagerie, dont il ferma la porte.

(

1

[Lasuite à unprochain nirmo7 .

i a flotté entra 80 et 90. Vers la fin de la guerre d'Amérique, en
évrier 1702, il descendit à 54{

;

la dette s'élevait alors à
3^9,851,628 cf. Dans les années 1797-98, par suite des grands
succès des armées françaises sur le continent, de l'insurrection
de la flotte, de la révolte en Irlande et de l'insuccès des tentati-
ves de négociations avec la république française, le 3 p. c. des-
cendit plus has qu'à aucune autre époque. En mai et juin 1797,
il fut colé à 46 ? ; en septembre de la même année,il était à 47 î.
Il était également à ce taux en janvier 1798. Il n'est jamaisdes-
cendu au-dessous de 68, depuis le 2esemcs!rcde 1820, époque à
laquelle il était à 07 l- — Le plus haut prix que le 4 p. c. ait at-
teint est de 107 J- en août 1791 ; et le plus bas prix , de 59} en
janvier 1798. Le plus haut prix du 5 p. c. a été de 122}, au mois
d'août 1791, et le plus bas prix de 69|, en août 1798.

(Extrait de la Revue Britannique.)
Historique de la caisse d'amortissement en Angleterre.

M.Joseph Hume vient de publiai' un travail intéressant : il
s'agit d'u

tn relevé des sommes appropriées à la création ou au
maintien du fonds d'amortissement en Angleterre, depuis l'an
1786, c'est-à-dire depuis l'époque où ce fonds fut établi par
l'acte de M. Pilt.

Il résulte rie ce travail — que de 1786 à 1 79-4 le montant an-
nuel nffeotè d'abord à la création, puis au maintien de cc fonds,
ne s'est jamais élevé à plus de liv. st. 500,555, n'a jamais été de
moins de liv. st. 1,872,200; — que de 1 794 à 1798 ne montant
n'a jamais été au-dessous de liv. st. 2,1-43,595 ni au-dessus de
liv, st. 3,400,670; — que de 1798 à 1801 il a flotté entre liv.
st. 4,118,238 et liv. st. 4,911,135;— que de 1801 à 1813 il
s'est graduellement accru jusqu'à 1 million de liv. st. (chiffre
rond) environ, le montant pour l'année 1812 ayant été de liv.
st. 13,975,551 ; — qu'en i'année 1820 il s'estélevé jusqu'à liv.
st. 16,305,590, cl en 1821 jusqu'àliv. st. 17,510,628, ce qui est
le maximum qu'il ait atteint. En 1824ce chiffre fut réduit à liv.
st. 7,505,274 (ce qui constitue un amoindrissement de plus de
50 p. c. pour une seule année) et depuis il a élé successivement
diminué, ledernier montant queM. Humementionne, (celui de
1329) n'ayant élé quede liv. st. 1,543,186. (Times )

Affaires des Etats-Unis.
On lit dans La Presse :
L'année 1844paraîtdevoir être pour les Etals-Unis une an-

née de grandeprospérité. Les quatre premiers mois de cet exer-
cice ont produit, pour le seul port de New-York, un revenu de
9 millions 500,000 dollars (près de 48 millions de francs). Du-
rant les deux années précédentes, la recette dés douanes à New-
York n'avait pas dépassé 20 millions de francs. L'accroissement
est donc deprès de 150 p. c.

On calcule que l'annéeentière produira, pour New-York, un
revenu de 100 millions, c'est-à-dire supérieur au chiffre des re-
cettes du trésor fédéral pendant les quatre années précédentes.
D'après ces données, il n'y a aucune exagération à portera 200
millions le revenu de larépublique pour celle année. S'il en est
ainsi, on assure que le gouvernement américain affectera envi-
ron 75 millions de francs à la réduction de sa dette, qui s'élevait
à 125 millions au l" janvier dernier. Et, pour peu que la paix
se maintienne, avant le lerjan1er janvier lö 56, la totalité de cette dette
pourra encore une fois être éteinte.

Ce sera sans doute un beau résultat. Mais ce sera aussi un ar-
gument de plus pour que les états particuliers qui ont cessé de
remplir, vis-à-vis de leurs créanciers , les obligations qu'ils
avaient contractées,reviennent à des sentirnens [dus dignesd'un
peuplehonnèle et civilisé. La banqueroute, quand elle n'a pour
cause qu'une longue détresse, peu t, sinon s'excuser , du moins
s'expliquer; mais la banqueroute en pleine prospérité estime
de ces infamies desquelles on ne se relève [dus quand une fois
on y a succombé.

Affaires de Texas.
Des lettres de Vera-Crnz , du ler1er juin , annoncent que le

congrès mexicain devait se réunir, les, en session extraordi-
naire, et que Santa-Antia devait lui demander des pouvoirs spé-
ciaux pour traiter avec le Texas et les Etats-Unis de ia réunion
de la première de ces républiques avec l'antre. L«bruit onn-
rait à Vera-Crnz que le gouvernementaméricain avait offert

5,000,000 de dollars pour prix de son acquiescement au traité
d'union. Il est très-probable que ce brui» est fondé ; il va long-
tempsque lecorrcspondant de Washington de la Gazette Uni-
verselle d'Angsbonrg a fait mention d'une offre semblable ; mais,
selon lui, il s'agissait, non pas d'indemniser le Mexique ries
dommages que lui causerait, la perte du Texas, mais de l'acqui-
sition du port deSait-Franeiseo. Le dernier message duprési-
dent Tyler prouve, en effet, à l'évidence qu'il ne reconnaît au
Mexique aucun droit sur la Texas; cela est tout simple: les
Etats-Unis, en reconnaissant l'indépendance de cette répu-
blique, ont par cela môme déclaré nulles toutes les prétentions
du gouvernement mexicain à la possession du Texas.— Comtneon devait s'y attendre, la presse anglaise s'élève
avec force contre la prétention du président Tyler que les puis-
sances européennes n'ont pas a intervenir dans les affaires d'A-
mérique. Le Standard, entrautres journaux, dit à ce sujet :

La Grande-Bretagne, la France et les autres états européens
sontsaus dontefondés à êtrerenonnaissans envers les républi-
cains d'Amérique de ce que ceux-ci viennent de déclarer ne pas
vouloir se mêler des intérêts européens. Il est vrai que la con-
tribution en faveur du rappel, ainsi queles meetings tenus et les
résolutions prises dans cet intérêt aux Elats-Unis, sont en oppo-
sition flagrante avec cette déclaration. Nous serions même dis-
posés à eniire que-le président Tyler a ignoré ce fait, si malheu-
reusement son propre fils n'y avait pas joué le principal rôla
el n'y eût tenu des discours incendiaires contre le maintien
de l'union entre l'lrlande et la Grande-Bretagne. Quoi qu'il en
soit, si les Etats-Unis pensent ne pas devoir intervenir dansles
affaires de l'Europe , il n'en est pas ainsi de notre côlé à l'égard
de l' Amérique do nord. Les Etats-Unis ne possèdent pas un pou-
ce de terrain en Europe, voire même dans toute ('étenduede
l'ancien inonde, tandis que la Grande-Bretagne possède dans
l'Amérique du Nord un territoire plus vaste que ne l'est celui
occupé ou réclamé par l'union américaine. Le moment arrivera
où ces possessions britanniques seront tout aussi peuplées que
celles des Etats-Unis, el la Grande-Bretagne a évidemment le
droit d'accorder quelque attention à l'étatd'enfance des popu-
lations qui finiront par devenir une puissante nation. Mais mê-
me en laissant de côlé l'avenir de ces vastes possessions britan-
niques, tout homme raisonnable avouera que déjà le Canada, le
Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, le New-Fonndland, les Bermu-
des, etc., etc., assurent à la Grande-Bretagne le droit d'avoir
une voix dans les affaires de l'Amérique du nord. Ce n'est pas
tout. Le sort du Texas qui donne lieu à la présente querelle est
intimement lié aux destinées des Indes occidentales, [dus inti-
mement lié avec les possessions britanniques dans ces [tarages
qu'aveel'avenir des Etats-Unis. En conséquence nous devons,
ajoute le Standard, protester respectueusement conire la pré-
tention de il. Tyler d'exercer une autorité absolue et exclusive
sur les affaires de l'Amérique du nord. Certes, cette prétention
de M. Tyler va bien plus loin que lotit ce que Napoléon a jamais
essayé en Europe.

Nouvelies d'Angleterre.
Londres, C juillet.

La Gazelle de Londres [inblie un arrêté du conseil tendant à
régler et à définir l'autorité des consuls-généraux, consuls et
vice-consulsdeS.M. Britannique dans les procès à faire aux su-
jets anglais qui se rendraient coupables de délits ou crimes en
Turquie.

En réglant plus spécialement l'exercice de la juridiction lé-
gale de S. M. dans les états de la Sublime-Porte, cet arrêté assi-
mile les délits et crimes, ycommis par des sujets anglais, aux dé-
lits et crimes dont ceux-ci se rendraient coupables dans l'éten-
due des possessions britanniques, et qui, poursuivis avec la mê-
me rigueur, seront jugéset réprimés de la manière indiquée ci-
après :

1° Les consuls-généraux, consuls et vice-consuls résidant dans les états sou-
mis à la

Sublime-Porte,

devront, chacun dansson districtrespectif, ètreinves-
tis de tout le pouvoiret l'autorité nécessaires pour prendre connaissance des
délits et crimes quelconquescommis par îles sujets britanniques dans lesdits
états, et cela en vertu de la juridictionlégale qu'y exerceS. M.

2° A cet

effet,

les consuls-généraux,consuls et vice-consuls sont investis du
pouvoir de tenir des cours dejustice consulaireset d'y examiner, jugeret pu-
nir tousles délitsetcrimes decette catégorie.

3" En conséquence tout consul-général, consulou vice-consulbritannique
aura le droit defaire arrêter et traduire devant lui tout sujet anglaisprévenu

d'avoircommis un délit ou crime quelconquedans l'étenduede l'empire o
man; d'entendresous la foi du serment tout individu quipar son témoiï" ».

pourra contribuera établir laprévention; de sommer de paraître deyan
toutes les personnes qu'il jugera en état de servir de témoins, et dele»
traindre à paraître comme tels par une amendequine dépasserapas la son
de 20 dollars; de recevoir leurs dépositionsen présence des accusés, de le
terrogercontradictoirement, de formulerpar écrit les dépositions faites pa
témoins à charge, et d'euagir de même relativement aux témoins à décha »
produits par le prévenu. , t,4" Si, après l'emploi de toutes les formes judiciaires, l'innocencedu pr
nu n'a pas été étaoiie, le consul-général,consul ou vice-consul,convainc
la culpabilité de l'accusé, aura lepouvoir légal de lui infliger une peinen

cédant pas un emprisonnement de troismoisou une amende delOO dollar "
5° Dans lecasoù lapréventionqui pèse sur un sujet anglaisne serait p ' -.

elle étaitprouvée, suffisammentpunie par la susditepeine, le consul-gen .
consul ouvice-consul s'adjoindra deuxou quatre résidens britanniques,]0 ■

saut d'unebonne réputation, etqui en qualitéd'assesseurssiégeront avec
pour l'assisterdans l'examende tout ce qui serattache à la cause portée de'
lui- ndCependant ces assesseurs n'auront qu'unevoixpurementconsultative^
il s'agira de décider de l'innocence ou de la culpabilité du prévenu et d

i peineà lui infliger.Cette décisionappartientexclusivementà l'officier con. laire. Dans le cas oùlesassesseurs différeraientde l'avis du consul tant sur
culpabilitédu prévenu que sur l'étendue de la peine à lui infliger, ils a|ir

le droit de faire insérer au procès-verbal de l'audience les raisons nio'iv
cette divergence d'opinion,et le consul sera tenu de porter l'affaire de*
l'ambassadeur, ministre ou chargé d'affairebritanniqueprès laSubiiine-"0'
qui aura le pouvoir de faire remise partielle ou complète de la peine P
noncée.

Les amendes à payer tant parle condamné que par les personnes qui re'u „
rontde paraître comme témoins,pourront être perçuespar voie deconlral
etle lieu de détentionrestera le même queparlepassé.

En cas d'offenses ou d'attaquespersonnelles,le consul cherchera à

a,IICI

„
une réconciliation entre les deux parties; sans une commission de S. J'i-r u
vice-consul n'aurapas le droit d'infligerunepeine : il devraalorsrenvoyer
causeau consul quiprononcera. ..

En cas de récidive, ou si un sujet britannique ne peutfournir une can",
pour sa conduite

future,

les agens consulaires auront le droit de le faire cîP
ser du territoireottoman, etde le faire conduire soit à Malte, à

Gibraltar,

dans la Grande-Bretagne. Si un individuainsi expulséretourne sans permis.
spécialedans les états du sultan, il perdra ses droitsàla protection gara" f
aux sujets britanniques.Tousles sujets britanniques résidant dans l'empir6".
toman seront tenus de sefaire inscrire dans les registres ouverts à cette fill a
consulats deleurnation, sous peine deperdre égalementtout droit qu'ils Pc
vent avoircomme tels à la protection des personnages consulaires et dipl°"v

tiquesunglais.
Touslesprocès et poursuites judiciairesdu chef de délits et crimes c°a]\e

par des sujets britanniquesdans lcsétals ottomans, et qui sont de nature "voirètrejugés surle sol britannique, seront transférés devant la cour de}";,
tice deMalte, exclusivementdésignée pour cette fin, et les consuls respeÇ ,
seront chargés defaire les démarchesnécessaires pourque ces causes y soi 6

immédiatement transférées.—La reineVictoria a conféré la grand'eroix de l'ordre du l>a,,
à sir Edmond Lyons , comme approbation des services que'
Edmond a rendus en qualité d'ambassadeur de S. M. en Gràce'

—■ Les habitans de Guernsey ont rédigé une adresse a '.
reine pour protester de leur loyauté et de leur dévouement >
se plaindre des soupçons de conspiration formés contr'eux. .— Il paraîtque la reinea renoncé au projetd'acheter N"rrl\
Castle dans l'île deWight , et comme Osborne-Caslle qui a e.,
loué pour servir de résidence à la reine n'est pas un séjour *
sez vaste pour recevoir convenablement le roi des Franc"']
l'ordre a été donné de faire au pavillon royal de Brighlo" 'réparations et les embellissetnens nécessaires pour y recevoir
cour à l'époque du voyage du roi Louis-Philippe.— Voici la formule de prière que les évêques d'lrlande, re'
nis en synode au collège de Maynooth, ont adoptée pour ii»l;
rer le Ciel en faveur de M. o'Conneîl et de l'lrlande :

«0 Dieu tout puissant et éternel, roi des rois et seigneur s""
vernin de toutes les puissances terrestres, daigne jeter un r
gard de compassion sur le peuple de ce pays, et dans ta c!étn el,.

fce, mettre un lerme à ses maux. Donne-lui la patience '
supporter ses privations sans exemple et inspire à ceux q1" ."
gouvernent l'esprit de vérité, d'humanité et dejustice ; "",
toutes les classes dans un amour persévérant du pays, dans 1 ".
légeanee cordiale envers notresouveraine bien-aimée,et da'lS
charité des uns pour les autres. .

» Fais que nos législateurs rendent des lois fondées sur
saints oommandemens et rends l'lrlande prospère et heurell'' '
et connue ton serviteur Daniel o'Connell qui a travaillé a',
tantde persévérance à l'accomplissement de ces devoirs sacf*"
est retenu aujourd'hui en captivité, donne-lui la force de s"l

[porter son épreuve avec résignation ; daigne, dans ta bonio' (

jrendre libre pour guiderel proléger ton peuple, par les mér'1

jde noire seigneur et sauveur Jésus-Christ. Amen.»
Celte prière sera récitée tous les dimanches et les jours



«tes dans foutes les églises et chapelles catholiques d'lrlande
jusqu'à ladélivrancode B. o'Connell.—La chambre des lords a encore en tendu aujourd'hui les dé-
fenseurs dans l'affaire o'Connell. Il y avait tout au plus cinq ou
six lords présents.— Hier et aujourd'hui le comité d'enquêle , nommé pour
8 occuper de la question du secret des lettres , est demeuré plu-
Sle"i's heures en conference. Sir James Grahain assistait à ces
j'éunions. Rien n'a transpiré sur la marche quecompta suivre
'"comité pour remplir lo mandat dont il est chargé.— Le Morning Chronicle , contient une lettre d'un M. fieau-
('lei'o, capitaine en retraite, qui connaît parfaitement le Maroc,

" «e qu'il assure, et qui s'est en vain présenté plusieurs l'ois
p"p2 sir Robert Peel pour lui communiquer les renseignemens
ln,ércssans qu'il a sur les forces du pays.

Voici les faits principaux contenus dans la lettre de M. ïîeau-
c'erc, qui remplit deux colonnes du MorningChronicle: «L'em-
pereur Napoléon envoya dans le Maroc un espion, le célèbre
Ali-liey, afin d'avoir des informations exactessur ce pays, qu'il
VuiJlaitcoiiquérir.Depuiseetteépoquc,laFraneea toujours dési-
re do s'emparer du pays, et d'après une ancienne prophétie qui
':""cule dans le pays, les Français doiventprendre par surprise
'a vilio de Maroc un vendredi pendant l'heure de la prière :
f pst pourquoi les portes de la capitale sont toujours fermées ce
Jour- là . — I,'empereur Abderrahuian n'a pas tin port qui puis-
îp résister quatre heures à une frégate et à deux bombardes.
langer et Tétuan tombant aux mains des Français, Gibraltar
Perd loute son importance et cesse d'être la clé de la Méditer-
ri")é<>. Le commerce anglais avec l'Afrique et même avec

' Inde est ruine. »

Nouvelles de Maros.
Des correspondances d'Oran , du 19 juin, adressées à El

Heraldo annoncent que le 15 de cc mois, 4,000 arabes Maro-
cains ont attaqué la brigade du général Bedeau. Les Marocains
ont essayé , par une marche nocturne , de surprendre les Fran-
çais dans leur camp ; chargeant avec une impétuosité irès-
grande, ils ont d'abord jeté la confusion parmi les troupes
européennes. S'élant bientôt reformés, et appuyés par la cava-
'erie et l'artillerie, les Français ont jeté l'épouvante parmi les

ennemis qui se sont, dispersés; mais des escadrons
l,ezébère.s et bédouins se sont battus avec une vigueur extra-
ordinaire. On dit que cette affaire a été l'une des plus chaudes
T" aient eu lieu en Afrique. Il est certain que les négo-
,;|alions de l'Angleterre ont été infructueuses pour amener la
B°lution pacifique du différend entre l'Espagne cl le Maroc. Le
"Onsulnt deûanemarck qui faisait des réclamations au nom de
*°v gouvernement, n'a pas été plus heureux que le consul
l'Angleterre. Si l'on croyait au fatalisme on pourrait dire que
'heure de la chute de l'empire de Maroc a sonné et qu'il faut
3'le l'emnereur soit bien aveugle pour oser lutter ainsi contre
' t'iropachrétienne.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid,2juillet,

On écrit de Barcelone que S. M. cessera de prendre les
"'Uns le 14 ou le 16 du mois prochain , et que, pont-être, si la
'Valeur n'est pas trop grande, elle se mettra en route pour
Madrid.— Le capitaine-général du royaume de Valence et de Mur-
ie a écrit au ministre do la guerre , que le chef de parti Jean
";'pliste Vizearro, arrêté à ïortose, est arrivé le 19 juin à
'■naroz, où il a été fusillé après une instruction sommaire,

pour constater son identité et le but dans lequel il s'élait intro-
""it en Espagne.

—Le nouveauconsul de Sardaigiie est arrivé le 10 , à Tanger.—Les journauxespagnolsse préoccupent vivement de l'affai-
re de Maroc; ils insistent sur la nécessité où est l'Espagnede se
Joindre à la France pour triompher de la résistance d'Abrl-el-
'>ahinan. Le ministère semble être du môme avis; il paraît qu'il

41 donné l'ordre à ses agents derentrer en Espagnepour le cas

°tt,

dans un délai de quinze jours, ils n'auraient pas reçu du
gouvernement marocain une réponse satisfaisante aux réclama-
tions qui lui ont été adressées. L'amiral anglais, qui commande
"'escadreen station à Malte, », dit-on, reçu l'ordre de se rendre
auprèsdu sultan pour réitérer l'offre de médiation qui lui a été
*aite sans succès par le gouverneur de Gibraltar.— On lit dans El Globo :

Kous croyons que la mesure de la mise en état de siège, quoi-
que mauvaise en général peut quelquefois èlre nécessaire et
nous voudrions que l'on fit, pour ce cas, des lois qui fixassent les
attributions des autorités. Maisen attendant, la société et l'or-
dre public ne doit pas, parce que ces lois n'existent point, de-
meurer à la merci des révolutionnaires. Les lettres que nous
Recevons de différentes provinres, nous assurent qu'il se trame
"ne vaste conspiration ; (pie l'on travaille à gagner l'armée, et
que Harcelon ne est l'un descentresdeces intrigues infernales. Si
'"ni cela est certain, si Icgotivcriicment tient en ses mains le fil
*'e cette trame, pourquoi ne pas soumettre à l'état de siège les
J2"pulations où i! existe un véritable danger et des motifs fon-

es de crainte. Ce n'est pas nous qui accuserons legouverne-. 1(,,*t pour les tnesiircsqu'ila prises à Barcelonne.si, eommenous
*■' '-rnyons, il y a des motifs qui les justifient; nous ne le blâtrie-
">nS que s'il ordonnait de pareilles dispositions sans nécessité

vl arbitrairement.
, L'insolence de l'empereur de Maroc ne pouvait être pous-

sée plus loin, dit El Castellano et rien n'est plus humiliant que
e voir lln chef de pirates traiter ainsi la nation qui , pendanttant d .année* a ■ i ■ i " i -.

s'il '
b > uonna des lois au monde, et qui , quelque soit sa

n-crî '">>-. Y* " 'pi''ouipte seize millions d'habitons,et a humilié
sièrd T'

S

a,f>'f!S'Jusqu'alors invaincues, du 1"' capitaine du
tr

'C' ;es"ul»osI J''lonol bouillonne dans nos veines à pareil ou-Lge. tes barbares sans foi ni lui, qui insultent et provoquenta J'runee, qui rompent les (mités et les négociations par desHarges decavalerie, et qui méprisent et détestent toutes les na-<- <ns chrétiennes, ont bes„i„ fp Ilne iec „n allssi sevèreque celleg lut donnée au dey d'Alger , ,„"des motifs peut-être moinssans. Espérons que le gouvernement espagnol comprendrafie I étendue de ses devoirs.et profitant de la circonstance fa-
' "'"■eque „,,., offrent les prèp,)ralif s de | n FriinCe, saura re-

"■' "ei sa part dans la réparation q,l(, ce tte nation exigera pour

.■-

injures qu ellea reçues, et vengera les nôtres comme notre«"îfmleelnotrcbuincur le demandent.

Nouvelles de France.
Paris, 8 juillet,

La chambre des députés a adopté, dans sa séance da 8 juil-
let, an projet de loi qui autorise le gouvernement à transformer
toutes les armes à silex de l'armée en armes à percussion. M.Dti-
faurea présenté dans celte séance lerapport du projet de loi re-
latif au chemin de fer de Paris à Bordeaux. On sait que ce projet
a été amendé parla pairie. La commission de la chambre des dé-
putés en propose l'adoption pure et simple, c'est-à-dire qu'elle
consent à la suppression de l'amendement de M. Crémieux. Le
budget do la justice a été adopté dans la même séance.'au dé-
part ducourrier, la chambre examinait celui de cultes.— Le rapport sur le budget des recettes de 1855 a été distri-
bué aujourd'hui, i! viendra à la chambre, la semaine pro-
chaine. On pense que la chambre aura terminé ses travaux sa-
medi 20 juillet, et que la session des deux chambres sera close
officiellement le 10 août.—M. le garde-des-seeaux, ministre de Injustice et des cultes,
vient d'adresserà MM. les premiers présidens et les procureurs-
généraux des cours royales la circulaire suivante :

« Messieurs, dans les saljes où siègent les cours d'assises, une
enceinte est spécialement destinée aux magistrats, aux jurés et
aux raembresdu barreau.li est d'usage d'yadmettre exception-
nellement les personnes auxquelles les fonctions qu'elles exer-
cent et leur position doivent assurer une place à part.

» Leur présence en effet,ne peu! jamais nuire àla direction des
débats. Mais jesuis instruit que dans quelques res.s irts l'excep-
tion a été trop étendue. Des personnes étrangères aux habitu-
des judiciaires, .vides d'émotions c! cherchant avant tout à sa-
tisfaire leur curiosité, ont été admises près de la. cour. C'est là
au véritable abus. La foule qui, lorsqu'un grand procès l'attire,
se presse dans l'enceinte réservée, rend plus difficile la police de
l'audience et peut troubler les témoins. Peut-être même est-il à
craindre que les sentirnens qu'elle manifeste pour ou contre
l'accusé neréagissent quelquefois sur le jury el n'influent sur
ses décisions.

r J'appelle l'attentionsur cet abus non moins contraire à l'in-
térêt qu'à la dignité de la justice. S'il existe dans votre ressort,
je vous priede vous entendre avec MB. les présidens des cours
d'assises pour le faire cesser et de me rendre compte des mesu-
res que vous aurez prises à cet égard. »— Malgré les travaux de la campagne et les fêtes patronales
des environs, qui ont retenu un assez grand nombre d'électeurs,
il s'est présenté au collège électoral de Louviers 341 votans.
M. Charles Laffitle a obtenu 331 voix. M. de Fontenay 6. En
conséquence, M. Chartes Laffittea été proclamé député de Lou-
viers pour la 5e fois.— l.e Journal des Débats publie l'article suivant dans son
bulletin de la bourse :

La liquidation des opérations du mois de juin s'est effectuée
celle semaine, et a présenté uncontrastecomplet entre les fonds
publics et les actions des chemins de fer. Les premiers ont
fléchi, et leurs reports ont monté en liquidation, tandis que
l'inverse avait lieu sur les actions. Ce contraste s'explique aisé-
ment par les conséquences qu'entraîneinévitablement le systè-
me qui a prévalu dans les délibérations de la chambre des dé-
putés relativement aux nouveaux chemins de fer. L'émission
de l'emprunt semble moins éloignée, tandis quela concurrence
que l'on pouvait redouter d'une masseconsidérable d'actions
nouvelles se trouve ajournée au moins jusqu'à l'année pro-
chaine. La spéculation, favorisée par le bas prix des reports
qui annonce la rareté des titres, se porte donc de préférence sur
les actions des chemins de fer et délaisse les fonds publics, et il
est bien possible qu'elle continue à les délaisser jusqu'au jour
où l'émission et les conditions de l'emprunt seront définitive-
ment arrêtées.

Quant aux actions des chemins de fer, l'attrait des capitalis-
tes et des spéculateurs, qui est devenu très-grand pour ces
nouveaux modes de placement, ne peut que s'accroître encore ,
en raison de l'augmentation remarquable qui se manifeste dans
la circulation depresque toutes les ligues exploitées en Europe
Ccci est vn fait d'une haute importance qui signale une ère
nouvelle et ouvre vn champ immense à la spéculation.

Les fonds belges, qui avaient sensiblement baissé il y a quel-
ques jours, avant l'émission de l'emprunt contracté pour le
règlement de la dette envers la Hollande ont remonté notable-
ment celte semaine, après la clôture delà souscription ouverte
pour le remplir.

—Le Courrier de Lyon du 30 juin, prend parti pourla ma-
gistraturecontre le barreau,et cite à son tour un précédent his-
torique :

« Le conflit qui s'est élevé entre la magistrature et le barreau
de Paris, n'est pas lepremier incident de ce genrequ'offrent nos
annales judiciaires.

» Au mois de juillet de l'année 1780, trois conseillers au par-
lement de Grenoble interrompirent assez brusquement un avo-
cat qui leur avait paru s'éearler des convenances, et la cham-
bre ne voulut pas mémo attendre la fin des plaidoiries.

» Là-dessus, les avocats s'assemblèrent, firent adresser desre-
monlrancesà la chambre par l'organe de leurs syndics.

» La cour, toutes chambres assemblées, donna audience aux
syndics, puis déclara la délibération des avocats mal fondée,
contraire au respect dû .à la magistrature, défendit à l'ordro
d'en prendre de pareilles à l'avenir, et ordonna que ledit arrêt
serait inscrit auregistre des délibérations dudit ordre.

» Refus des avocats de plaider devant la cour.
»La cour, attendu l'absence des avocats, autorisa les procu-

reurs à conclure et à plaider.
» Les choses demeurèrent en l'étatpendant une année, à l'ex-

piration de laquelle l'ordre des avocats se rassembla, avec la
permission de la cour, et se décida à faire présenter sa soumis-
sion tl celle-ci, qui la reçut par l'organe des syndics, tontes
chambres assemblées, donna acte aux avocats du contenu de la
déclaration lue par leurs mandataires, et déclara qu'elleadmet-
tait les membres de l'ordre à reprendre leurs fonctions, pour les
exercer comme auparavant.

«Il est probable que la querelle entre la magistrature et le
barreau de Paris aura une issue à pen près pareille, et que le ré-
sultat ne se fera pas attendre si longtemps. »

Chambres belges.
9 juillet.

La commission du Sénat , chargée de l'examen de la loi gé-

nérale sur les pensions civiles et ecclésiastiques, a présenté son
rapport par l'organe de M. deHaussy. Elle adopte, à la majorité
de quatre voix contre uno(l), le projet tel qu'il a été envoyé
au Sénat par la chambra des représenlans. Toutefois elle con-
state à plusieurs reprises que ce projet lui paraît entaché de la-
cunes et d'imperfections assez nombreuses, et qu'ellen'eût pas
manqué de proposer des amendemens si des considérations gra-
ves no l'en avaient empêchée. Ainsi la session est trop avancée
pour t(iie lu chambre puisse discuter encore les modifications
que le Sénat apporterait à la loi, laquelle est du resteattendue
avec impatience, et regardée généralement comme urgente au
double point de vue. politique et financier. La commission, tout
en approuvant le principe et les bases principales du projet, in-
dique les modifications qu'elle aurait jugé convenable d'y in-
troduire. Nous allons les résumer brièvement.

D'après la commission, il conviendrait derégulariser par une
loi la position desemployés des commissariats de districts, dont
les fondions se rattachent évidemment à l'administration géné-
rale, et qui pourraient être payés directement par le trésor qui
lesrétribue déjà aujourd'hui d'une minière indirecte. Ces em-
ployés entreraient par l'effet de cette loi dans la catégorie des
fonctionnaires publics admissibles à la pension.

Dans le cas prévu par l'article -4, où le fonctionnaire devrait
être mis à la retraite, après cinq années de service, par suite
d'infirmités qui seraient réconnues provehirde l'exercice de ses
fonctions, il n'a pour tonte pension que j l.,- de son traitement,
puisque la liquidation doit se faire conformément à la régfle gé-
nérale de l'art. 8, c'est-à-dire à raison de Jf du traitement mo-
yen des cinq dernières années, pour chaque année deservice.
La commission trouve cette disposition injuste et ellecroit qu'il
conviendrait d'appliquer ici la disposition exceptionnelle de

L'art. 4-4 du projet soumis au sénat accorde également la fa-
culté de saisir les pensions pour dette envers le trésor public et
pour les causes exprimées dans les article., du code civil qu'on
vient de citer, m lis il ne contient aucune disposition relative aux
retenues.

Celle lacune, dit la commission, parait trés-préjndioiahie
aux personnes qui ont droii à des alimen3, aux termes des trois
articles précités, puisqu'elle les meltra dans la nécessité, pour
faire valoir leurs droils, d'exercer des poursuites judiciaires en-
traînant des frais assez considérables. 11 semble donc qu'elle de-
vrait être comblée, car s'il en était autrement, si les retenues
n'étaient pas autorisées, lo gouvernement lui-même ne saurait
recouvrer les créances qu'il pourrait avoir àchargedes pen-
sionnés, qu'après avoir/ait efïecluer une sais'e entre ses propres
mains et avoir obtenu un jugement en validité de saisie, et en
un mot, sans avoireu recours aux poursuites judiciaires.

Le fonctionnaire pensionné qui va résider hors du royaume,
avec l'autorisation expressodu roi, subit une retenue d'un tiers
quand la pension est de 2,090 fr. et au-dessus. La commission,
trouvant cette disposition trop sévère, voudrait que des exemp-
tions pussent être accordées, lorsque des motifs graves, tels que
des raisons de santé, obligent ce pensionné à aller vivre sous un
climat plus doux.

Elle désirerait aussi voir restreindre à la durée de la peine in-
famante la suspension du droit à la jouissanceou à l'obtention
des pensions. D'après le projet de loi, la pension n'est rétablie
ou accordée qu'en cas de grâce ou de réhabilitation,
l'art. 9.

Elle s'étonneque le projet de loi necontienne rien en faveur
des fonctionnaires qui perdent leurs places par suite de suppres-
sion d'emploi. Elle ne voudrait aucunement faire renaître les
abus des traitemens d'attentc,mais il yaurait, pense-t-elle,quel-
que chose à faire pour ces employés en attendant qu'ils pussent
être utilement rèintég'-és dansdes fonctions salariées par l'état.

Puisqu'on a créé des droils à la pension en faveur des surnu-
méraires commissionnés et des seconds secrétaires de légation,
il serait convenable, dit le rapport, quetout ce qui concerne ces
fonctionnaires fût organisé et réglé par une loi spéciale, et sur-
tout que le nombre en fût limité suivant les besoins du service ;
car , sous prétexte que ces fonctions ne seraient pas rétribuées,
on pourrait, si on les conférait par faveur,créer des charges fort
onéreuses pour le trésor public.

Le principe prohibitif de la cession et delà saisie despensions
est écrit dans toutes les dispositions législatives sur cette matiè-
re ; seulement les mêmes dispositions autorisent le gouverne-
ment à laire des retenuessur les pensions dans des cas spécifiés.
Ce principe quirégit les pensions de toute naturea été modifié
par l'art. 25 de la nouvelle loi sur les pensions militaires, qui a
déclaré saisissables les pensions decette espèce pour débet en-
vers l'état ou dans les circonstances prévues par les art. 203,205
et 214 du code civil, mais tout en établissant le principe que la
pension ne soit pas saisissable, et ce même article a autorisé en
outredesretenues dans les mêmes cas.

Nouvelles diverses.
On lit dans les journauxanglaisdu 6 :
L'ex-président Hérard se voyant abandonné de ses trou-

pes s'est embarqué le l"juin au Port-au-Prince pour la Jamaï-
que, à bord ;!u navireanglais le Spartan. Le gouvernement de
Guerrier paraissait se consolider de jour en jour. Les hostilités
étaient suspenduesavec la partie orientale d'Haïti et on avait
ouvert des négociations pourarranger les difficultés. Oraan s'é-
tait soumis au gouvernement, mais ses troupes avaient commis
quelques actes do pillage aux Cayes. Néanmoins la propriétédes
étrangers avait été respectée. L'amiral français était au Port-
au-Prince avec une frégate et deux autres bâtiments de guerre.

— Le Jouinal des DeuxSkiles avait d'abord annoncé quela
bande des émigrés débarqués dans le royaume de Naples se
composait de 30 individus. Il prétend maintenant qu'ils n'è-
taientque 22. Aussi dit-il qu'ils sont tous pris, car les 5 arrê-
tés à Casino, 14 faits prisonniers dans le combat de San Gio-
vanni in Fiore et 8 tués dans cette rencontre font justement 22.
D'ailleurs les bulletins du journalofficiel napolitain ne parlent
pas de chefs et necitent aucun nom, ce quidonne lieu à suppo-
ser que les officiers Iliciotti, Bandiera, Moro, etc., n'étaient pas
avec la bande calabraise dont il est question.— On écrit de Naples, 25 juin, àla Gazette d'Augsbourg :Le
journal officiel d'aujourd'hui annonce l'arrestation decinq au-
tres individus, en sorte que les vingt-deux réfugiés qui avaient

(1) ta commission était composée de MM. le duc d'Ursel, Dumortier
d'Hoöp, lebaron deMacar etdeHaussy.



effectué un débarquement sur la côte d'ltalie sont tous entre les
mains delà justice. II en est plusieurs parmi eux que ce journal
ne nomme pas. Loin de produire ici le moindre effroi, cette
échauffourée n'a excité que l'a surprise sur l'aveuglement deces
réfugiés.— On écrit de Trébizonde, 24 mai, à laGazette d'Augsbourg:

Abdullah-Pacha avait donné l'ordre de mettreà mort, à coups
de bâton, un Groc de la Murée qui était accusé d'avoir introduit
par contrebande des sangsues. L'intervention généreuse du
vice-consul d'Angleterre l'a sauvé. Ce malheureux s'était réfu-
gié dans l'hôtel du vice-consul qui l'a protégé contre les ravass
du pacha. Ce pacha est un homme cruel ; il serait heureux que
les ambassadeurs despuissances européennesobtinssent son rap-
pel de la Porte-Ottomane.— Nous avons dit dernièrement que lo gouvernement du
grand-duché do Hesse avait également défendu la réunion des
avocats à Mayenne. Cotte nouvelle, empruntée de la Gazette de
Cologne, est rectifiée de la manière suivante par la Gazette offi-cielle deDarmstadl :

« Depuis quelques jours, des feuilles du dehors indiquent les
obstacles que legouvernement de la liesse grande-ducale aurait
opposés à l'assemblée des avocats fixée au 18 du courant. Nous
ignorons pourquoi l'on a abandonné ce projet ; niais nous savons
du bonne source qu'aucune des mesures prétendues n'a été réel-
lement [irise. La publicité des débits ii'a point été limitée, on
n'a nommé aucun commissaire pour les diriger et interjeter son
veto; enfin ce sont les avocats eux-mêmes, et non le gouver-
nement , qui ont posé la règle d'ailleurs excellente, que toute
proposition qu'on voudrait faire dans les séances devait être
communiquée d'abord au président. »— On lit dans le Moniteur belge :

Le 7 juillet, à midi et demi, M. le général do Fleischinann
a remis au roi les lettres qui l'accréditent près S. M. en qualité
d'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire du roi de
Wurtemberg. Il a été présenté à S. M. par M. le ministre des
affaires étrangères.-— On écrit deBruxelles :

Le procès intenté devant le tribunal do première instance
à M. Verhuist, échevin chargé de l'état civil, par M. J. D., se
poursuit ; on sait qu'il a pour objet de forcer l'officier de l'étal
civil à rédiger enflamand l'acte do naissance d'un enfant nou-
veau-né.— On écrit de Venise, 28 juin : Le 1 6 au soir, un violent ou-

ragan a sévi dans la province do Padoue et en particulier dans
l'arrondissement de Couse!ve. Cet ouragan a déraciné des ar-
bres, renversé deux maisons massives, quatre grandes el un
moulin, rompu les écluses et emporté deux navires, ainsi que le
baC de lien i vare, qui sert à passer I' Adige. Deux jeunesfilles,
ensevelies sous les débris des maisons, en ont été retirées mor-
tes ; 22 personnes ont été plus ou moins grièvement blessées ;
on outre plusieurs pièces de bétail ont été écrasées sous l'écrou-
lement des édifices.

Le même ouragan s'est fait sentir également dans la province
de Polésine; il a détruit toutes les maisonsdu villagede Contea,
à l'exception desix; plus de 700 persoinessont maintenant sans
asile. A Pettorazza, une femme et un enfant ont été tués par les
débris d'unemaison que la violence du vent a fait tomber. Inu-
tile déparier des ravages causés dansles champs qui se trou-
vaient sur le passagede l'ouragan.

VARIÉTÉS.
HISTOIRE DE LA PEINTURE DHOLLANDAISE

ET FLAMANDE (1).
(Extrait.)

Des causes générales qui président an développement de
l'art. — Influence du climat de la Hollandeet de la Belgique
sur la peinture.

L'art, pas plus que la société, pas [dus que l'homme, les mi-
néraux ou les fleurs, n'est un produit du hasard. Tout dans le
monde a ses causes, tout sort d'un germe et est un résultat, ex-
cepté legrand mobile de l'univers. Or, pour comprendre une
chose, il faut remonter à sa source, étudier les lois de sa forma-
tion, autant quepossible, et analyser son essence. Jusque-là, on
en voit bien le dehors, mais la connaît- on vraiment, puisqu'on
ne s'explique pas sa nature? Sous ce rapport, les Suvres de l'i-
magination no diffèrent pas du reste. Quiconque se borne à les
observer extérieurement, ne peut s'en rendre compte. Il ignore
pourquoi elles ont revêtu une forma au lieu d'uneautre, pour-
quoi elles offrent un aspect déterminé. Incapable d'approfondir
leurs origines el desaisir leur ensemble, il donne a lors touteson
attention aux détails, il s'épuise en petites remarques. Ce labeur
stérile ne lui profile guère. Perdu dans l'ex tmon des accessoires
des traits particuliers, non-seulement lés caractères fondamen-
taux (vi échappent, mais il n'aperç lit pas même la raison des
faits qui l'occupent, parce que ces faits dérivent de sources gé-
nérales. Il flotte donc sur une mer ténébreuse, au gré d'un vent
inconnu. Il appelle cela être positif, il se croit précis et n'est
que vague, rampant, inutile, sans sagacité. Il ne dévoile aucun
principe, ne trace aucune route, n'illumine aucini point.

Pour éviter ces défauts que rien n'expie, nous chercherons
d'abord sous quelles influences s est développé ■ la peinture fla-
mande et hollandaise. Avant de raconter l'histoire des artistes,
déjuger les tableaux, despècifiîr les manières, nous étudierons
les forces créatrices qui animaient les producteurs et inspiraient
les ouvrages. Nous tâcherons d'assister au travail par lequel la
nature enfante le génie : l'ayint vue réunir peu-à-peu les élé-
raens dont elle le compose, selon les climats, les lieux et les
temps, nous l'apprécierons à sa juste valeur et en état de con-
naissance. Bien mieux, nous aurons la mesure de son pouvoir,
nous préjugerons ses effets. Quand les biographies, quand les
Suvres passerontplus tard sous nos yeux, nous y verrons les in-
faillibles suites des causes vitalesqui auront fixé notreattention.

Unepareillo méthode imprimera aussi à notre histoire plus
d'unité. Au lieu de nous offrir une série de grands hommes, de
tableaux plus ou moins coordonnés, plus ou moins solitaires,
elle nous montrera l'action continue des mêmes principes, agis-
santdepuis les débuts de l'art jusqu'à nolreépoque, n'ayantpas

(1) Par SI. Alfred Miehiels. Se ven I à Bruxelles à la librairie ancienne et nioderried'A. van Dale, 10, rue des Cairiàies.

toujours d'aussi brillantes conséquences, tantôt dirigeantles es-
sais des premiers peintres, tantôt poussant les artistes d'élite
vers les hautes régions de la beauté, mais demeurant identique
dans les périodes successives et engendrantdesrésultats sembla-
bles, quoique inégaux. Ces idées générales, qui nous explique-
ront d'abord les formes essentielles de la peinture flamande et
hollandaise, nous en expliqueront donc aussi les diverses pha-
ses. Elles nous suivront, comme des porte-flambeaux, durant
toute notrecarrière, guidant notre marche et jetant de vives
lueurs au milieu des ténèbres historiques.

La première cause dont nous déterminerons l'influence est le
elinut.

Hippocrate, l'habile observateur, et après lui Montesquieu,
Herder, Cabanis, ont pris pour but d'étude ses effets sur les in-
dividus et sur les peuples ; l'auteur allemand les a même exagé-
rés : la température semble être à ses yeux l'unique mobile de
l'histoire, l'unique sourcedes caractères nationaux. Toutes les
autres causes lui échappent. « Il » trop regardé l'homme, nous
dit M. Cousin, comme l'enfant et l'écolier passif de la nature. Il
n'a pas fait une assez grande parla son activité, de sorte que
lorsque les suggestions de la nature, de la sensibilité et de l'i-
magination, n'expliquent pas certains développements de la ci-
vilisation, au lieu de les" rapporter à l'énergie de l'esprit hu-
main, Herder a recour: à des explications mystiques en contra-
diction avec la théorie générale et'l'esprit de son ouvrage.»
Sans aller aussi loin, on doit reconnaître que le froid et la cha-
leur modifient singulièrement la complexion matérielle et spi-
rituel le de l'homme. Quelques degrés de plus ou demoins chan-
gent sa forme, ses désirs, sa couleur et ses goûts. Les dons deson
intelligence, l'adresse de ses mains produisent alors d'autresré-
sultats. Nous ne pouvons traiter ici la question en elle-même et
apprécier toutes les influences des divers climats sur la poésie et
'sur l'art. Mais nous devons calculer l'action que la température
de la Belgique et de la Ilollandea exercée sur le talent de leurs
peintres.

Ces deux contrées font partie des régions septentrionales.
La vigne n'y croît plus: les arbres du nord y prospèrent el ba-
lancent au sommet des collines leur noir feuillage. L'automne,
le printemps y durent peu: l'hiver les harcèle et abrège leur
empire: c'est lui qui est le roi de ces mornes latitudes. Mêmependant l'été, lorsque le ciel se voile, que la brise agite les ra-
meaux, on sent une fraîcheur inquiétante et la vague tristesse
que jettent dans l'âme les moindres menaces de la nature. Le
vent terrible du sud-ouest, qui bat les côtesde la France, arrêté
en pleine course par les Trois-Royaumes, ne tourmentepoint
les grèves sablonneuses des Pays-Bas; mais un autre envoyé de
la mer les frappe et les assiège. Le vent du nord-ouest a plus de
fureurs encore; il y amène l'air glacé des pôles, soulève l'océan
et le précipite en vagues retentissantes contre les digues ou les
falaises Le soleil disparait vite et fréquemment sous de lourds
nuages: ils laissent échapper de longues pluies et transforment
en marais certains districts, certaines provinces même, comme
la Drenthe: presque partout, il suffit de creuser la terrepour
que l'eau y séjourne, qua des roseaux y croissent et murmurent
plaintivement au bord décos flaques vordâlres.

UiiB pareille atmosphère doit agir puissamment sur l'homme
qu'elle environne. Elle lui.communique en premier lieu le dé-
sir d'une chaude habitation : il faut qu'il se mette à l'abri des
caprices et des violences du ciel. Contraint de rester chez lui
pendant une grande portion de l'année, il se prend de tendresse
pour le foyer domestique, pour la retraite qui déjoue à son é-
gard la malveillance de la nature. Il orne donc son asile avec
un soin pittoresque : les objets, les formes que son oeil y ren-
contre doivent le frapper si souvent qu'il y attache une grande
importance: ils lui tiennent compagnie et le charment durant
les mois mélancoliques. La vie de famille, celle qui l'enchaîne
danssa demeure, lui offre un immense attrait : lorsque lepoêle
flamboyant dévore sa pâture, il aime à voir les siens près de lui,
à regarder la campagne blafarde et solitaire, puis les preuves de
son bien-èlre, en se disant : « Que la neige tournoie, que lo vent
mugisse, que la glace emprisonne les fleuves : grâce à Dieu, je
suis plus fort quel'hiver ! »

Ces tendances, ces goûts inévitables pénètrent bientôt dans
l'enceinte de l'art. Ils animent les peintres du Nord comme la
foule au milieu de laquelle ils naissent: leur pinceau retrace
donc fatalement les objets de leur prédilection , les scènes qui
occupent leurs yeux. Les vues d'intérieur, les images de l'exis-
tence commune les séduisent avant lotit. Le génie qui inspire
leur talent est celui qui gouverne leurs actions. De là ces toi-
les où brillent, dans leur prévoyante élégance, de commodes
logis, bien fermés, bien tapissés, bien abrités contre le froid
et les vents : d'épais rideaux en voilent à demi les fenêtres
et ne laissent tomber sur les personnages qu'une lumière
douce, tranquille, flottante el vague ; ellecommuniqué au spec-
tateur un sentiment de repos, d'agréable solitude. La maison
estparée avec soin, avec goût : les meublesreluisent, le plancher
brille, la vaisselle orne magnifiquement le dressoir; des poteries
délicates, des verres précieux, de charmants joyaux sont épars
sur les tables et les buffets. Souvent un lit se dresse dans un an-
gle de la chambre aves ses courtines, ses gouttières de damas,
ses draps d'une blancheur éclatante et fait songjr au plaisir in-
dolent qu'on y éprouverait, si pendant une nuit de décembre,
on écoutait gronder la bise et ruisseler la pluie. Quelques sujets
que traite le peintre, il leur donne pour fonds ces tableaux in-
times. On les admire aussi bien chez Van Eyck et Hemlingque
chez Terburg, Mieris et Gérard Dow: les premiers y placent des
Annonciation?, -des Visitations, les derniers des scènes do genre,
des groupes ordinaires.

Les maisons du Nord ne peuvent ressembler aux. construc-
tions du Midi. Les unes s'élèvent sous un beau ciel, dans une
chaude atmosphère, et sont plutôt des retraites facultatives, un
lieu de paix et de liberté qu'un asile indispensable. On les bâtit
donc larges et ouvertes de toutes parts

;

le souffle de !.. brise , la
lumière du jour, les rayons de la lune, la suave odeur des plan-
tes y pénètrent sans obstacle, y répandent la vie et attes-
tent les dispositions amicales de la nature. Ces demeuresoffrent
aux peintres de vastes murailles pour tracer des fresques ou
peindre des tableaux : l'artdu coloris atteint, eu conséquence ,
des proportions monumentales. Il se déploie à l'aise, ne mo-
dère point sa fougue et exécute d'immenses pages. Il n'en sau-
rait être ainsi plus lom des tropiques. Dans une froide région ,
la demeure de l'homme se rapetisse ; il faut, avant tout, qu'elle
le protège contre la température et puisse êtreaisément chauf-
fée.. Les logis spacieux, les grandes salles retentissantes ne fe-

raient, pour ainsi dire.qu'emprissonner l'hiver entre leurs mu-
railles. Les ornemens destinés a de pareils séjours doivent s'a"'
corder avec leurs proportions. La peinture néerlandaise enfan'

tera donc principalement des tableaux dechevalet. L'habitatiO"
qui l'inspire détermine aussi la grandeur matérielle de ses Su-
vres ; elle est à la fois son point de départ et son but. Les com-
positions religieuses subiront elles-mêmes cetteexigence : de'
puis Van Eyck et Hemling, jusqu'àRembrandt, Van den EectV
hout et Govart Flinck, une multitude desujets chrétiens sa"
traités dans les dimensions du genre: les toiles oùilsbrilM
peuvent décorer les chambres les plus restreintes. L'éio!,!
d'Anvers, influencée par l'ltalie, entraînée par la viole"10
de Rubens et marquant d'ailleurs l'âge passionné de l'art fl*'
mand, l'époque de sa vigueur suprème, est la seule qui

fr;,n'

chit ces étroites limites: sa verve exubérante la força dcl"s
déborder. Elle travailla donc beaucoup pour les églises, p»ur
les monastères, où l'espace se déroulait sans fin devanl elle;
lorsque les cathédrales lui manquaient, son besoin d'extensi«n
la précipitait vers l'aristocratie: elle courait, pleined'enthoU"
siasme, aux palais des princes et yretrouvait une carrière dig"6
de ses énergiques moyens.Aussi les peintres de ce temps furet»*"
ils d'intrépides voyageurs; ils se répandirent sur toute l'Euro-
pe, et devenus presque nomades, échappèrent aux condition
locales de la peinture flamande et hollandaise.

Mais les édifices du IVord ne présentent pas seulement les ca-
ractères dont nous venons déparier: ils n'inspirent pas tou-
jours le sentiment du bien-être, ils ne font pas toujours rêvf
aux charmes du foyer domestique. Près du luxe des riches, i' !'
a la misère du pauvre; à l'ombre des somptueux hôtels ram||C

la hutte indigente. Puis les églises, les châteaux-forts dressef'
vers les nues leurs flèches ou leurs tourelles. La blême clarté d"
septentrion leur communique une apparence étrangeet mys'
térieuse. Ces bàtimens font naître une deuxième espèce d'oU'
vrages. Des chaumières délabrées y étalent leurs tristes formes;
tantôt,comme chez Rembrandt, comme chez Adrien van Ostade.c'est l'intérieur que nous apercevons; des poutres noircies.déjetées, soutiennent une charpente obscure, ou laissent voir la
paille du toit, des ustensiles, des outils variés sont épars sur I"
sol ; un faible jour, que verse une petite croisée, flotte dans '3
pièce. D'autres fois, comme chez Ruysdael, c'est l'extérieurqll'
se montre à nous : un moulin tombe en ruinesprès d'une eau de-
venue fangeuse; le byssuscouvre les murs, les fenêtres sonthri'
sées, les pierres disjointes et la roues'anéantit,lambeau par lam-beau. Ailleurs on aperçoit une humble cabane, placée à la point"
d'une île contre laquelle bondit la vague furieuse; une palissadela protège en vain, on frémit pour les habitans, et les mouette8
que chasse l'orage semblent crier afin de les avertir. Vierrc
Neefs, Van Steenwyk le jeune, exposent à notre vue d immense*
cathédrales, aux sombres profondeurs ; quelques artistes nou»
introduisent dans de mornes châteaux, dont l'aspect éveiH6
des idées fantastiques et rend, en quelque manière lesileiie"
visible. Telles sont les demeures qu'habitent les deux Philoso-
phes de Rembrandt. On ne trouve rien d'analogue chez les peili"
mnad' lM|'i|Cli' (La
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